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Mot de l’évaluatrice 

Le 10 septembre 2025 

Mesdames, 
Messieurs, 
 
La Direction de l’évaluation foncière de la Ville de Montréal présente, dans le cadre de 
ses responsabilités en matière d’évaluation municipale, les faits saillants des rôles 
triennaux 2026-2027-2028 de l’agglomération, incluant celui de sa ville centre, Montréal. 
 
Les rôles sont déposés ce jour même auprès des greffiers des 16 villes de l’agglomération. 
Ils prendront effet le 1er janvier 2026 à des fins d’imposition foncière pour les exercices 
financiers de 2026, 2027 et 2028. 
 
Conformément aux dispositions de la Loi sur la fiscalité municipale et aux règlements qui 
en découlent, les rôles ont été confectionnés avec rigueur et professionnalisme, ayant 
comme objectifs d’ajuster les valeurs aux conditions du marché du 1er juillet 2024 et de 
constituer la base d’imposition foncière la plus équitable possible pour les contribuables 
de l’agglomération. 
 
Ce document vous propose un survol du contexte et des principes fondamentaux qui 
encadrent la confection et le dépôt des rôles d’évaluation, ainsi qu’un résumé des 
principales variations de valeurs observées. 
 
Puisque la confection des rôles relève de la compétence de l’agglomération, les données 
sont d’abord présentées à l’échelle de celle-ci. Vous trouverez ensuite le détail des 
variations de valeurs pour chacune des 16 villes de l’agglomération, ainsi que pour les 
19 arrondissements de Montréal. 
 
En résumé, le dépôt des rôles 2026-2027-2028 témoigne d’une croissance modérée de 
l’assiette fiscale de l’agglomération, comparativement à celui des rôle 2023-2024-2025, 
réalisé en septembre 2022. 
 
En effet, la croissance de l’assiette résultant de l’évolution des valeurs immobilières est 
de 12,2 % par rapport aux valeurs des rôles précédents. La valeur totale des 514 614 
unités d’évaluation inscrites aux rôles d’évaluation atteint 610,1 G$.  
 
Ce document vise à offrir une compréhension claire et accessible de la confection des 
rôles d’évaluation, tout en mettant en lumière l’évolution du parc immobilier de 
l’agglomération. 
 
L’évaluatrice de la Ville de Montréal et directrice de la Direction de l’évaluation foncière, 

 
 
 
 
 
France Mousseau, É.A.  
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Le rôle d’évaluation foncière 
 
Le rôle d’évaluation foncière est un inventaire de toutes les propriétés situées sur le 
territoire d’une municipalité. Pour l’agglomération de Montréal, un rôle d’évaluation 
foncière est dressé pour chacune des 16 villes. 
 
Le rôle contient différents renseignements permettant d’identifier et de décrire l’utilisation 
et les caractéristiques physiques de chaque immeuble. Il identifie le propriétaire et indique 
la valeur d’un immeuble, quelle que soit sa nature, sur la base de sa valeur réelle. 
 
Le rôle d’évaluation est déposé tous les trois ans. Il sert de base au calcul des taxes 
municipales et scolaires pour les trois exercices financiers suivant le dépôt. Il permet de 
répartir la charge fiscale entre les propriétaires fonciers. 
 
 

Contexte 
 
RESPONSABILITÉ ET COMPÉTENCE 
L’évaluation foncière est une compétence d’agglomération. La Ville de Montréal est 
responsable de l’évaluation pour les 16 villes de l’agglomération. La Direction de 
l’évaluation foncière de la Ville de Montréal a le mandat de confectionner, défendre et tenir 
à jour les rôles d’évaluation foncière pour l’ensemble de l'agglomération.  
 
La confection des rôles est encadrée par : 
 

  La Loi sur la fiscalité municipale et ses règlements, notamment : 
 

⬧ Le Règlement sur la forme ou le contenu minimal de divers documents relatifs 
à la fiscalité municipale; 

⬧ Le Règlement sur la proportion médiane du rôle d’évaluation foncière; 
⬧ Le Règlement sur le rôle d’évaluation foncière. 

 
  Le Manuel d’évaluation foncière du Québec 

 
  Les normes de pratique de l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec 

 
La directrice de la Direction de l’évaluation foncière, qui agit aussi à titre d’évaluatrice de 
la Ville, a la responsabilité et les pouvoirs reliés à la confection et à la tenue à jour des 
rôles. Elle doit être membre de l’Ordre des évaluateurs agréés du Québec (LFM, art. 22) 
et doit s’engager sous serment à remplir ses fonctions impartialement et selon la Loi 
(LFM, art. 30). 
 
  

http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/F-2.1,%20r.%2010/
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cr/F-2.1,%20r.%2013/
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CYCLE DES RÔLES 
La Loi sur la fiscalité municipale prévoit que « L'organisme municipal responsable de 
l’évaluation fait dresser par son évaluateur, tous les trois ans1 et pour trois exercices 
financiers municipaux consécutifs, son rôle d’évaluation foncière ou, selon le cas, celui de 
chaque municipalité locale à l’égard de laquelle il a compétence. » (LFM, art. 14) 
 
Les rôles 2026-2027-2028 succéderont aux rôles 2023-2024-2025, en vigueur jusqu’au 
31 décembre 2025. Les rôles sont déposés simultanément pour chacune des 16 villes de 
l'agglomération le 10 septembre 2025. Ils entrent en vigueur le 1er janvier 2026.  
 
Les valeurs inscrites aux rôles seront utilisées comme base d’imposition foncière pour les 
exercices financiers de 2026-2027-2028. 
 

 
1. Tous les caractères gras des citations ont été ajoutés par la Ville. 
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TERRITOIRE 
Le territoire sous la juridiction de la Direction de l’évaluation foncière de la Ville de 
Montréal correspond à l’ensemble de l’agglomération de Montréal. 
L’agglomération de Montréal couvre l’ensemble de l’île de Montréal et compte 16 villes, 
dont Montréal et ses 19 arrondissements. Un rôle d’évaluation foncière est déposé pour 
chacune des 16 villes de l’agglomération. 
En 2024, l’agglomération de Montréal comptait 2 204 633 habitants2. Le nombre total 
d’unités d’évaluation inscrites aux rôles 2026-2027-2028 est de 514 614.  
La Ville de Montréal compte 1,95 M d’habitants, soit 88,39 % de la population de 
l’agglomération, et 437 069 unités d’évaluation inscrites aux rôles, soit 84,93 % du total 
de l’agglomération.  
 
Dollard-des-Ormeaux ayant une population de 50 699 habitants, soit 2,30 % de la 
population de l’agglomération et 15 258 unités d’évaluation, soit 3 % du total de 
l’agglomération, se positionne au deuxième rang. 
 
L’agglomération regroupe des municipalités aux profils démographiques variés, certaines 
d’entre elles comptant moins de 10 000 habitants, principalement dans l’ouest de l’île.   
 

 
 
 
  

 
2.  Décret de population publié dans la Gazette officielle du 26 décembre 2024 no. 1792-2024. 
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On observe également des variations territoriales entre les différents arrondissements de 
la Ville de Montréal.  
 
L’arrondissement le plus populeux de Montréal est Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-
Grâce, qui compte 191 349 habitants3, soit 9,82 % de la population montréalaise et 
27 984 unités d’évaluation, ou 6,4 %.  
 
C’est l’arrondissement de Ville-Marie qui compte le plus grand nombre de propriétés 
inscrites au rôle, avec 47 257 unités d’évaluation, soit 10,81 % des unités de la Ville. 
 
 

 
 

 
3.  Décret de population publié dans la Gazette officielle du 29 décembre 2021 no. 1516-2021. 
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PARC IMMOBILIER DE L’AGGLOMÉRATION 
Le parc immobilier de l’agglomération de Montréal est principalement composé 
d’immeubles résidentiels, soit 472 135 des 514 614 unités d’évaluation qui constituent 
l’agglomération. Ces derniers représentent 91,8 % des unités d’évaluation et 69,2 % des 
valeurs inscrites aux rôles.  
 
Parmi les immeubles résidentiels, la catégorie des condos constitue le plus grand nombre 
d’unités d’évaluation, soit 186 459 (36,2 % du parc immobilier). 
 
Les immeubles non résidentiels comptent pour 5,4 % des unités d’évaluation, mais 
contribuent à 26,3 % des valeurs inscrites aux rôles.  
 
On recense 14 852 terrains vacants, ce qui représente 2,9 % du parc immobilier. 
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Concepts de base 
 
RÔLE ET UNITÉ D’ÉVALUATION 
Le rôle d’évaluation foncière est le document dans lequel est indiqué aux fins 
d’imposition foncière, les caractéristiques et la valeur de tous les immeubles d’un territoire.  
 
Selon la Loi sur la fiscalité municipale, « Les immeubles portés au rôle y sont inscrits par 
unités d’évaluation. » (LFM, art. 33) 
 
Une unité d’évaluation constitue « le plus grand ensemble possible d’immeubles qui 
remplit les conditions suivantes : 
 

1° le terrain ou le groupe de terrains appartient à un même propriétaire ou à un 
même groupe de propriétaires par indivis; 

2° les terrains sont contigus ou le seraient s’ils n’étaient pas séparés par un cours 
d’eau, une voie de communication ou un réseau d’utilité publique; 

3° si les immeubles sont utilisés, ils le sont à une même fin prédominante; et 
4° les immeubles ne peuvent normalement et à court terme être cédés que 

globalement et non par parties, compte tenu de l’utilisation la plus probable qui 
peut en être faite. » (LFM, art. 34) 

 
Pour chaque unité d’évaluation, le rôle indique, entre autres : 
 
  le nom du ou des propriétaires; 

 sa valeur réelle; 
 son nombre de logements; 
 sa catégorie de taxation; 
 le régime fiscal qui s’applique. 

 
 
VALEUR DES IMMEUBLES PORTÉS AU RÔLE 
« Le rôle indique la valeur de chaque unité d’évaluation, sur la base de sa valeur réelle. » 
(LFM, art. 42) 
 
« La valeur réelle d’une unité d’évaluation est sa valeur d’échange sur un marché libre et 
ouvert à la concurrence, soit le prix le plus probable qui peut être payé lors d’une vente 
de gré à gré dans les conditions suivantes : 
 

1° le vendeur et l’acheteur désirent respectivement vendre et acheter l’unité 
d’évaluation, mais n’y sont pas obligés; et 

2° le vendeur et l’acheteur sont raisonnablement informés de l’état de l’unité 
d’évaluation, de l’utilisation qui peut le plus probablement en être faite et des 
conditions du marché immobilier. » (LFM, art. 43) 
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Confection des rôles 
 
La confection des rôles a nécessité l’établissement de nouvelles valeurs selon les conditions 
du marché prévalant à la date de référence des rôles 2026-2027-2028, soit le 1er juillet 2024, 
pour toutes les unités d’évaluation qui y sont inscrites.  
 
Le parc immobilier de l’agglomération comptant près de 515 000 unités d’évaluation, la 
méthodologie adaptée met à profit des concepts d’évaluation de masse et l’application des 
méthodes reconnues en évaluation immobilière. 
 
 
MÉTHODOLOGIE 
Aux fins d’analyse, le territoire de l’agglomération a été segmenté en près de 3 820 unités de 
voisinage. 
 
Une unité de voisinage se définit comme étant l’ensemble du plus grand nombre possible 
d’unités d’évaluation situées à proximité les unes des autres, présentant des caractéristiques 
homogènes et se trouvant dans un environnement similaire. 
 
Pour établir les valeurs des unités d’évaluation, l’une des méthodes d’évaluation suivantes ou 
une combinaison de ces méthodes a été utilisée : 
 
  L’équilibration par facteurs 
 

L’équilibration par facteurs consiste à appliquer aux valeurs déjà inscrites au rôle en 
vigueur, la variation moyenne observée en comparant les prix de vente de l’année de 
référence aux valeurs inscrites au rôle en vigueur. 

 
La variation observée par unité de voisinage et par type d’immeuble est traduite en 
facteurs qui sont appliqués aux unités d’évaluation répondant aux mêmes critères de 
sélection. 

 
Les facteurs sont établis par une analyse approfondie du marché en vigueur à la date 
de référence, soit le 1er juillet 2024 pour le rôle 2026-2027-2028, et sont corroborés par 
l’application des autres méthodes d’évaluation. 

 
Cette méthode a comme avantage d’appliquer une même variation à des propriétés 
faisant partie du même segment du marché immobilier, ce qui assure un traitement 
équitable et réduit les déplacements fiscaux entre contribuables. 

 
  La méthode de comparaison 
 

Cette méthode permet de se faire une opinion sur la valeur d’une propriété en 
comparant des ventes récentes d’immeubles semblables dans un même voisinage, tout 
en tenant compte des points de divergence entre les propriétés.  
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  La méthode du revenu   

Cette méthode est utilisée pour les propriétés générant des revenus de location. La 
valeur est déterminée en convertissant les revenus attribués à l’immeuble en capital 
immobilier (valeur), selon un taux découlant des ventes de propriétés de même type à 
la date de référence. Cette méthode est essentiellement basée sur l’étude du marché 
des immeubles à revenus (taux de location, vacances et frais d’exploitation des 
immeubles), ainsi que sur les taux de rendement attendus par les investisseurs. 

 
  La méthode du coût   

Cette méthode consiste à se former une opinion sur la valeur d’une propriété en 
établissant son coût de remplacement déprécié. Cette valeur est obtenue en 
déterminant la valeur du terrain, à laquelle est ajouté le coût de construction à l’état 
neuf du ou des bâtiments, moins les dépréciations (exemple : détérioration d’un 
bâtiment due à l’âge). Le coût à l’état neuf a été ajusté par l’intégration de différents 
facteurs découlant, entre autres, de l’analyse des coûts de construction de bâtiments 
neufs. 

 
 
COLLECTE DE DONNÉES ÉCONOMIQUES ET ANALYSE 
La mise en œuvre des différentes méthodes d’évaluation a nécessité les opérations suivantes : 
 

 Compilation et analyse de plus de 24 000 transactions immobilières de l’année de 
référence, ce qui comprend la visite ou la validation d’un peu plus de 14 000 immeubles 
vendus. Ces données ont permis d’établir la progression des valeurs par rapport à 
celles inscrites aux rôles précédents et ont servi d’unités de comparaison pour 
l’application de la méthode de comparaison. 

 
 Transmission de demandes de données économiques aux propriétaires visant plus de 

32 000 immeubles à revenus. L’analyse de ces données a permis d’établir les valeurs 
des immeubles à revenus. 

  
 L’enquête et l’analyse des coûts de construction de près d’une centaine de bâtiments 

non résidentiels ou multirésidentiels nouvellement construits. Ces données ont été 
utilisées pour l’application de la méthode du coût.  
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Faits saillants des rôles 2026 
 
Les rôles d'évaluation foncière 2026-2027-2028 indiquent la valeur des 514 614 unités 
d'évaluation recensées dans l'agglomération de Montréal et entrent en vigueur le 
1er janvier 2026. 
 
 
VALEUR TOTALE 
La valeur totale de l'ensemble des unités d’évaluation inscrites aux rôles 2026-2027-2028 de 
l’agglomération de Montréal atteint 610,1 G$, soit une croissance de l’assiette fiscale de 
83,8 G$ depuis le dépôt des rôles 2023-2024-2025, dont la valeur totale était de 526,3 G$.  
 
Cette croissance découle de l’effet combiné de : 
 
1. L’ajout de nouveaux bâtiments ou améliorations aux bâtiments existants entre la date du 

dépôt des rôles 2023, soit le 14 septembre 2022 et la date du dépôt des rôles 2026 
(10 septembre 2025). 

2. L’évolution des valeurs immobilières entre le 1er juillet 2021 et le 1er juillet 2024. 
 
La phase de croissance des valeurs et de l’assiette foncière, amorcée avec le dépôt des 
rôles 2001, se poursuit avec le dépôt des rôles 2026. 
 

 
 

610,1 G$ 
Valeur totale des immeubles inscrits aux rôles 2026. 
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La variation des valeurs aux rôles liée à l’évolution des valeurs immobilières, du 
1er juillet 2021 au 1er juillet 2024, est de l’ordre de 12,2 %. 
 
La valeur foncière projetée au 1er janvier 2026 atteint 610,1 G$, marquant une augmentation 
de 12,2 % par rapport aux rôles précédents. Cette hausse modérée ne s’inscrit pas dans la 
dynamique observée en 2023, de 32,4 %, mais plutôt dans un contexte semblable à celui de 
2020 (13,7 %). 
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12,2 % 
Variation moyenne de la valeur des immeubles inscrits aux rôles 2026 par rapport aux rôles 2023. 
 
549 600 $ 
Valeur moyenne d’un condo aux rôles 2026. 
 

 

927 300 $ 
Valeur moyenne d’une résidence unifamiliale.   

 
 
 
Secteurs de l’agglomération dans lesquels la valeur moyenne des résidences unifamiliales est 
supérieure à 1,6 M$ : 

Westmount : 2 739 500 $ 
Outremont : 2 324 400 $ 

Hampstead : 2 137 200 $ 
Mont-Royal :   2 000 500 $ 
Senneville : 1 817 900 $ 
Ville-Marie : 1 661 500 $  

 
 

15 023 
Nombre de propriétés résidentielles unifamiliales évaluées à plus de 1,6 M$. 
 
 
 

33 292 500 $ 
Valeur la plus élevée pour une propriété unifamiliale inscrite aux rôles. 

 
 

2 265 653 000 $ 
Valeur de la propriété ayant la plus grande valeur inscrite au rôle. 
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Sommaire des variations 
de valeurs 
 
Variations de valeurs par catégories d’immeubles 
Cartographie des variations de valeurs 
Variations de valeurs des villes de l’agglomération 
Variations de valeurs des arrondissements de Montréal 
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Sommaire des variations de valeurs 
 
VARIATIONS DE VALEURS PAR CATÉGORIES D’IMMEUBLES 
La valeur de l’ensemble des unités d’évaluation inscrites aux rôles 2026-2027-2028 de 
l’agglomération de Montréal a augmenté de 12,2 % par rapport à celle des rôles 
2023-2024-2025.  
 
Les immeubles résidentiels de 5 logements ou moins ont vu leur valeur augmenter de 
9,6 % (voir tableau : Variations de valeurs par catégories – Agglomération à la page 
suivante), reflétant ainsi une croissance stable dans ce secteur. Les immeubles 
multirésidentiels ont enregistré une hausse légèrement supérieure, soit de 10,9 %. 
 
Les immeubles à bureaux ont subi une baisse marquée de 8,2 %. Cette diminution 
s’explique par une hausse du taux d’inoccupation accentuée par la généralisation du 
télétravail qui a réduit les besoins en espaces physiques pour de nombreuses entreprises. 
 
Les centres commerciaux ont enregistré une hausse de 4,4 %, reflet d’une reprise 
économique modérée. En parallèle, les artères commerciales, portées par le dynamisme 
du commerce de proximité, ont connu une croissance de 17 %. 
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Les immeubles industriels ont également contribué à la croissance globale, avec une 
augmentation notable. Cette progression, de 39 %, témoigne d’une résilience du secteur, 
malgré les incertitudes économiques. 
 
Enfin, la variation de l’ensemble des immeubles non résidentiels a augmenté en moyenne 
de 19,4 %, mais dans des proportions qui varient beaucoup selon la catégorie 
d’immeubles. 
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VARIATIONS DE VALEURS DES VILLES DE L’AGGLOMÉRATION 
La variation moyenne de l’ensemble des villes de l’agglomération est de l’ordre de 12,2 %. 

Les variations de valeurs des différentes villes de l’agglomération oscillent entre 4,2 % à 
33,3 %.   

C’est Montréal-Est qui affiche la plus forte hausse de valeurs, en raison de son vaste parc 
d’immeubles industriels, dont la valeur a enregistré une progression de plus de 33,3 %. 
Senneville et Baie-D’Urfé affichent une variation supérieure à 20 %. Dorval et Sainte-
Anne-de-Bellevue affichent, quant à elles, une hausse supérieure à 15 %. 

Les plus faibles augmentations de valeurs sont observées majoritairement au centre de 
l’île, à Westmount, Mont-Royal, Côte-Saint-Luc, Hampstead, Montréal-Ouest, tout comme 
Beaconsfield et Dollard-des-Ormeaux, qui affichent des variations inférieures à la 
moyenne de l’agglomération. Cette modération dans l’évolution des valeurs s’explique en 
partie par le fait que plusieurs de ces villes présentent déjà des niveaux de valeur foncière 
élevés. 

 

 
 

33,3 % 
Plus forte variation de valeur parmi les villes de l’agglomération. 

 

4,2 % 
Plus faible variation de valeur parmi les villes de l’agglomération. 
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VARIATIONS DE VALEURS DES ARRONDISSEMENTS DE MONTRÉAL 
La variation moyenne des valeurs au rôle pour la Ville de Montréal est de 12,6 %. 
 
Les plus fortes hausses de valeur foncière sont observées dans les arrondissements de 
l’est de l’île, notamment Anjou et Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles, avec des 
augmentations respectives de 22,6 % et 21,3 %, bien au-dessus de la moyenne de 
l’agglomération. D’autres secteurs comme: Lachine, Saint-Laurent, Montréal-Nord et 
Saint-Léonard affichent également des croissances supérieures à 15 %, témoignant d’une 
évolution plus marquée dans ce secteur, en partie représenté par leur secteur industriel. 
 
L’arrondissement Ville-Marie présente une hausse limitée à 5,8 %, en grande partie 
attribuable à la baisse de 10,8 % de la valeur des immeubles de bureaux, qui représentent 
près de 20 % de son assiette foncière. Cette situation illustre l’impact direct du taux 
d’inoccupation sur les valeurs foncières au centre-ville. Il y a également la hausse 
modérée des condos de 3,5 % qui représentent près de 28 % de l’assiette foncière de cet 
arrondissement. 

 
 

22,6 % 
Plus forte variation de valeur observée parmi les arrondissements de Montréal. 

 

5,8 % 
Plus faible variation de valeur observée parmi les arrondissements de Montréal. 
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Statistiques détaillées de 
l’agglomération de Montréal 
 

Statistiques détaillées par villes de l’agglomération 
Statistiques détaillées par arrondissements de Montréal 
 
 
 
 
 
 

Les données et statistiques présentées sont compilées à partir des données inscrites aux rôles d’évaluation au moment de la mise 
sous presse de ce document.  Les données sont présentées dans le seul but d’illustrer la valeur et la variation de valeurs des 
principales catégories d’immeubles. Si des écarts existent entre les données de ce document et celles inscrites aux rôles, les 
données des rôles, tels que formellement déposés auprès du greffier de chacune des villes de l’agglomération le 10 septembre, 
prévalent. 
 
Les catégories d’immeubles définies dans ce document ne correspondent pas aux assiettes de taxation utilisées pour l’application 
des taux de taxation variés prévus à la Loi sur la fiscalité municipale. Elles ont été définies dans le but d’illustrer l’évolution des 
valeurs des principales catégories d’immeubles qui constituent le parc immobilier de l’agglomération de Montréal. 
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Statistiques détaillées par villes de 
l’agglomération 
 
Les pages qui suivent présentent des données et statistiques sur les valeurs inscrites aux 
rôles d’évaluation de chacune des 16 villes de l’agglomération. Les variations de valeurs 
y sont présentées de façon détaillée pour les principales catégories d’immeubles.  
 
 

▪ Cartographie des variations de valeurs 
▪ Variation des valeurs par catégories d’immeubles 
▪ Variation des valeurs par grandes catégories d’immeubles 
▪ Valeur moyenne des résidences unifamiliales 
▪ Valeur moyenne des condominiums 
▪ Fiches des municipalités : 

 Ville de Montréal p. 36 
 Ville de Baie-D’Urfé p. 37 
 Ville de Beaconsfield p. 38 
 Ville de Côte-Saint-Luc p. 39 
 Ville de Dollard-des-Ormeaux p. 40 
 Ville de Dorval p. 41 
 Ville de Hampstead p. 42 
 Ville de L’Île-Dorval p. 43 
 Ville de Kirkland p. 44 
 Ville de Mont-Royal p. 45 
 Ville de Montréal-Est p. 46 
 Ville de Montréal-Ouest p. 47 
 Ville de Pointe-Claire p. 48 
 Village de Senneville p. 49 
 Ville de Sainte-Anne-de-Bellevue p. 50 
 Ville de Westmount p. 51 
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 STATISTIQUES PAR VILLES DE L’AGGLOMÉRATION 
 

  VARIATION TOTALE DES VALEURS – VILLES DE L’AGGLOMÉRATION 
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Statistiques détaillées par arrondissements de 
Montréal 
 
Les pages qui suivent présentent des données et statistiques sur les valeurs inscrites aux 
rôles d’évaluation de chacun des 19 arrondissements de Montréal. Les variations de 
valeurs y sont présentées de façon détaillée pour les principales catégories d’immeubles.  
 
 

▪ Cartographie des variations de valeurs 
▪ Variation des valeurs par catégories d’immeubles 
▪ Variation des valeurs par grandes catégories d’immeubles 
▪ Valeur moyenne des résidences unifamiliales 
▪ Valeur moyenne des condominiums 
▪ Fiches des arrondissements : 

 Ahuntsic-Cartierville p. 58 
 Anjou p. 59 
 Côte-des-Neiges–Notre-Dame-de-Grâce p. 60 
 L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève p. 61 
 Lachine p. 62 
 LaSalle p. 63 
 Mercier–Hochelaga-Maisonneuve p. 64 
 Montréal-Nord p. 65 
 Outremont p. 66 
 Pierrefonds-Roxboro p. 67 
 Plateau-Mont-Royal p. 68 
 Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles p. 69 
 Rosemont–La Petite-Patrie p. 70 
 Saint-Laurent p. 71 
 Saint-Léonard p. 72 
 Villeray–Saint-Michel–Parc-Extension p. 73 
 Sud-Ouest p. 74 
 Verdun p. 75 
 Ville-Marie p. 76 



   
 

 
54 
 

RÔLES D’ÉVALUATION 2026-2027-2028 | AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL 
 

 STATISTIQUES PAR ARRONDISSEMENTS DE MONTRÉAL 
 

  VARIATION TOTALE DES VALEURS PAR ARRONDISSEMENT 
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